
Dur, Dur d’être une PPSMJ à
Dieppe et au Havre où les

principes du service public
sont bafoués

      SPIP 76

Madame la directrice du SPIP 76, est-il  nécessaire,  en cette fin de carrière,  de vous
rappeler les principes du service public ?

 

Il semble que oui, notamment celui de l’égalité de traitement des publics dont nous avons
la charge et celui de la continuité du service public.

Depuis l’absence du régisseur du SPIP 76, l’ALIP de Dieppe et celle du Havre sollicitent
des tickets service comme chaque année pour répondre aux situations d’indigence

Le siège répond que cela n’est pas possible tant que durera l’absence du régisseur sans
proposer  d’autres  alternatives  ou  rechercher  d’autres  solutions.  N’y  a  t-il  pas  un
mandataire ou mandatrice  à Rouen qui pourrait ventiler les tickets services en stock ou
procéder à une nouvelle commande ?

Il suffirait donc d'en distribuer une partie à Dieppe et au Havre pour résoudre le problème.

Dans ce contexte,La CGT Pénitentiaire souhaite savoir comment expliquez-vous et
comment justifiez-vous qu’une PPSMJ de Dieppe ou du Havre ne bénéficie pas du
même traitement qu’une PPSMJ de Rouen s’agissant notamment de l’octroi  de
tickets service  alors même que sa situation d'indigence le justifie ?

La  CGT  Pénitentiaire  vous  demande  de  justifier  cette  rupture  d’égalité  de
traitement et cette rupture de continuité de service que vous invoquez pourtant en
permanence ?

La CGT Pénitentiaire s’interroge sur l’harmonisation des pratiques de vos agents
quant à la prise en charge de nos publics ?

                                                                                                          Le 3 avril 2024
                                                                                         Le Bureau Local La CGT Pénitentiaire
                                                                                                                 SPIP 76                          

 CGT. penitentiaire.SPIP 76@hotmail.com


